
 Validation du Conseil académique du  23/06/2022 

     MCC spécifiques LP 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 14/04/2022.  

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION Licence Professionnelle 

 

DOMAINE : Droit, Economie, Gestion 

MENTION : Gestion des Structures Sanitaires et Médico-Sociales  

Parcours-type (le cas-échéant) : Management des Structures Sanitaires et Médico-Sociales 

      

Code(s) étape Apogée : 5GST1 

 
 

2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

 

L’assiduité est obligatoire. Chaque absence devra impérativement être justifiée au plus tard 
dans les 48 heures, faute de quoi elle se transformera en absence non justifiée.  
 
En cas d’absence justifiée lors d’un contrôle continu, l’enseignant·e en charge d’un cours a la 
possibilité d’organiser une épreuve de substitution à la demande de l’étudiant. A défaut, 
l’étudiant·e sera noté ABJ (absence justifiée) et se verra attribué la note de 0/20. 
 
En cas d’absence injustifiée, l’étudiant.e sera noté ABI (absence injustifiée), ce qui entrainera 
une défaillance à l’ECUE concernée. L’étudiant devra donc repasser l’ECUE en 2ème session. 
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3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)     FI par apprentissage (FA)     Formation continue (FC)    

    

- Organisation des études :     
Alternance      Stage    

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui      Non  

Si oui lesquels ? 
Possibilité de faire la licence professionnelle en 2 ans uniquement pour les étudiants en formation 

continue 

 

4.  AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options… 

Les évaluations s’effectuent en contrôle continu. 

Une moyenne générale inférieure à 10/20 obligera l’étudiant à repasser, au cours de la session de 

rattrapage, les matières du module pour lesquelles il a obtenu une note inférieure à 10/20.  

L’étudiant devra remettre un projet tuteuré et un mémoire dont la moyenne doit être supérieure à 10. 

Un étudiant ne peut prétendre à plus de deux sessions au cours d'une même année universitaire 

(session de rattrapage inclue). 

Les notes des matières d’une UE non acquise à la première session peuvent être capitalisées pour la 

deuxième session. Une UE acquise ne peut pas être repassée ultérieurement.  

 Si la section disciplinaire est saisie pour une fraude ou une tentative de fraude, celle-ci, après l’avoir 

dûment constatée, peut prononcer une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion de tout établissement 

public d’enseignement supérieur, toute sanction entraînant de fait la nullité de l’épreuve concernée. 

L’UE afférente à cette épreuve ne peut alors pas être validée de même que le semestre, le diplôme ne 

peut être délivré.  

 

 

 

 


